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Chamhre des Représe11tants. 

SÉA.NCE DU 16 ,luIN 1842. 

EXPOSA"' DES il'IOTIFS accompagnant un projet de loi qui recbfie les 
lùnites entre les communes d'Eeokeren et de Cappel/en. 

MESSIEURS' 

Par décision du 19 mai H337, la Chambre a renvoyé à mon Département 
une requête clu conseil communal de Cappellen , tcndaute à obtenir la rectifica 
tion des limites séparatives entre celle commune et celle <l'Eeckeren ., province 
d'Anvers. 

Celle demande aété soumise à une instruction réo:ulière ~ dont je vais avoir 
l'honneur de vous faire connaitre le résultat. 

Avant la domination française, les communes d'Eeckeren , Cuppcllen , Braes 
schaet et Hoevenen ne formaient qu'une seule juridiction civile; sous le rapport 
financier. ces communes étaient rérrics par les mêmes dispositions, elles avaient 
les mêmes intérêts et la même admiuistratiou , à quelques exceptions près. 

Lorsque le Gouvernement français partarrea ce territoire entre les communes 
d'Eeekeren , Cappellen et Hoevenen, il prit pour base les délirui talions de leurs 
trois paroisses. 

Ces limites, qui n'avaient été tracées que dans l'intérêt du cul Le et d'après les 
droits qu'avait anciennement chaque é3lise sur les dîmes des diverses terres, 
étaient loin de satisfaire à toutes les exigences d'une administration et d'une 
police ré1Flliè1·c. Le travail cadns tr al du canton d'Eeckercn n'ayant pas été ter 
miné entièrement pendant la domination Française , il ne fut rien innové alors 
sous le rapport des délimitations, coutrair cment à ce qui eut lieu pour un 
ffl'and nombre de cornrnunes nouvellcrnent cadastrées. 

Le Gouvernement des Pays-Bas fit, en 1Bl7. une enquête Générale sui- la né 
cessité d'introduire des changcmeuts dans la délimitation et la formation de la 
plupart des communes. Alon; celle de Cappellen s'empressa <l'exposer les incon 
vénients qui résultaient du peu de soin que le Gouvernement précédent avait 
mis dans le u acé de la déruarca tion qui lui était assiarn;e. 

La justice de ces plaintes fol univei-scllernent admise, la commune dEecke 
ren seule s'y opposait, parce qu'elle eraiunail qu'une nouvelle délimitation ne 
vînt lui enlever une pat lie de son territoire. 

Celte demande de Cnppellcn coinciduit ffYCC celle de la fraction de Braosschaet 
tendante à être séparée d'Eeckeren. Cette au tre demande ayant été reconnue 
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encore plus ur5enle que celle de Cappellen , eut la priorité cl fit ajourner la 
seconde. 

Lorsqu'en 18'.23 le Gouvernemc11! ordonna définit iveruent la séparation <le 
Bracsschaet de ln commune d'Eeckerr-n . il ne voulut probablement pas Hl11JH1<'n 
t er les 31 iefs d'Ecckercn en traçant uue nouvelle limite entre celle commune cl 
celle de Cappellen. li semble que dès lors. rocouun issant d<lj,1 la suppression de la 
commune d'Iloevcnen connue nécessnire , il SC' n\~p1•vait do statuer sur cc point 
lorsqu'il prendrait une résolution défiuit ive à l'ég,ird rll lo evencu. 

I'Iusietu's circonstances fit·e11t njounicl' ln q11l'sl ion dt! la suppression d'Iloeve 
ncn , qui fut prononcée en 18.2B; mais lt' parL1{}!' d(' l'actif cl du passif de cette 
commune entrr- Eeekcnm et Cnppellcn ne put avoir lieu qu'en 1839. 

Alors aussi la nécessité d'éyitcr des complicat ions trop nombreuses fol cause 
r1u'on traita celle affaire séparément. au lieu de profiter de la circonstance pour 
asbiuucr de nouvelles limites à Cappclleu. ,, 

C '' . f . t ' ' ' l ' . l ctte commune s étau , sur ces entre a.tes , a( rcssce a w ~cg,s ature et a vart . 
par pétition du L2 décembre 1B3G, demandé une loi qui lui donnât un terri 
toi re plus homogène. 

Par suite du I envoi de celte pétition , lt• conseil provincial fut saisi de laques 
tiou , et reçut à cc sujet diverses péli tious et délibérations. 

Le 16 juillet 1838, le conseil provincial 1 statuaut sur la demande dont il 
s'ar,it, émit l'avis qu'une nouvelle délimitation de cos communes eùt lieu, et 
chaq~ea la députation permanente de prendre les mesures nécessaires poLII' y 
parvenir 1 en prenant pour renseignements les conditions proposées pa1· la corn 
nJIss1011. 

Ces conditions consistaient p1 incipalcmcnt en cc que les limites seraient trn 
cécs sur les lieux pat' les membres des deux administrations d'Ecekcren et de 
Cappellen , accompagnés de trois commissaires nommés pa1· la députation ; que 
dans celle délimitation 1 on se conformerait le plus possible aux limites natu 
relles; que celle délimitation n'aurait lieu que pom uu la ut que les deux corn 
nruues auraient fixé préalahlomeut les échaug<'s à fa tre el les sommes à payer du 
chef des nouvelles délimitations ; finalement qu'avant tout) les communes de 
vraient être d'accord sur le partage des biens, des dettes) des archives, <les bu 
reaux de bienfaisance 1 etc. 
Par suite de cette résolutiou , la députation pel'manente délésua trois commis 

saires qui 1 de commun accord avec les communes 1 avaient à tracer les nouvelles 
li mites ; ces limites sont indiquées sui· le plan ci-annexé. 

Le travail de celle commission ayant été communiqué aux deux conseils com 
munaux, donna matière ,\ diverses réclamai ions 1 surtout en ce qui concerne les 
indemnités exigées pom les échanges. 

La députation permanente, après avoir examiné ces diverses réclamations 1 fut 
unanimement d'avis qu'il y avait nécesaité de tracer une nouvelle limite entre 
les communes d'Eeckereu et clP Cnppellen. 

Celle nécessité résulte daborcl de la simple inspection du tracé actuel. qui ne 
présente aucune liane droite ni aucune limite naturelle. 

A ujourrl'hui la commune cl'Eeckerr-u louche tcllerneut au centre de celle de 
Cappellcu que, par exeruple , la pr incipale auberge de Cappellen est située en 
partie sur le territoire d'Eeckcren i quoiqu'elle He trouve ù uue distance de cinq 
quarts de lieue de son éulise. 



A diverses reprises les rnppu!'ls Je police out siunalé les incouvénieuts qui 
résultent, pom· l'ordre public. de- l'ex isteuce il'un grand nombre de maisons qui 
touchent à Cappcllen el sont il plus d'une lieue d'Eockeren dont elles ressor 
tisssent. Les Jélits y restent presque toujours uupuuis . parce que les magistrats 
<le Cappellcn I qui sont le mieux à même de les coustater , y sont en dehors de 
leur juridiction, et que ceux d'Eeekeron en sont trop éloignés. 
Les mêmes motifs et le voisinage des frontières tendeut à faire de ce hameau 

un réceptacle de fraudeurs. 
Les habitants de cette partie <lu territoire dEeckereu , recevant presqu'exclu 

sivement leur instruction dans les écoles <le Capp elleu . et pn rticipant é[plement 
dans cette commune à l'exercice du culte , leur réunion ne peut encore être 
que désirable sous cc double rapport 1 comme aussi sous celui de la l'égularil<i 
de la tenue des registres <le l'état civil. 

Ces raisons , jointes aux avantages qui résulteraient de la rectification des li 
mites, sous le rapport de l'entretien des routes et chemins vicinaux 1 du loge 
ment des troupes 1 de l'entretien <les iudigents et de la répression de la mendi 
cité, ne laissent aucun doute sur la nécessité d'une nouvelle démarcation. 

Appréciant le travail consciencieux fait sur les lieux par les commissaires, el 
considérant que 1 presque partout 1 les limites proposées sont des limites natu 
relles tracées par des ruisseaux. et <les chemins, et que le ter-ritoire cédé à Cap 
pellen est à peu de chose près de la même contenance que celui donné à 
Eeckeren, Ia députation a donné son adhésion entière à la nouvelle délimitation 
tracée sur le plan ci-annexé. 
En cc qui concerne la question <les indemnités et des sommes à payer par 

une commune à l'autre , cc collége a émis l'avis qu'il ne pouvait y avoir de cc 
chef aucune réclamation à faire <le part ni d'autre. 

En effet, l'octroi ne se percevant que dans le but de faire face aux frais 
d'adrninistratiou , on peut ue l'Cflal'Jer le payement do celle imposition que 
comme l'exécution <l'un quasi contrat do ut [acias, 

L'obligation d'administrer passant <l'une commune à l'autre , l'habitant est . 
par ce fait seul, délié de toute obligation envers son ancienne commune, et 
n'a plus qu'à supporter sa part dans les frais administratifs de la nouvelle. 

Admettre un autre principe , cc serait reconnaitre à tonie commune le droit 
d'exiger d'une autre une indemnité pour tout habitant qui y aurait transféré sa 
demeure ; ce serait considérer les citoyens comme une propriété communale. 

Alors aussi toute fraction détachée d'une commune aurait un double impôt à 
paye!', l'un à la nouvelle commune pour être administrée par elle, l'autre à 
l'ancienne à litre d'indemnité pour la séparation. 

Le même principe doit être appliqué aux .centimes additionnels sur les con 
tributions directes, parce que lem perception n'a été concédée aux communes 
qu'à titre d'indemnité pour les frais administratifs faits presqu'exclusivement 
dans l'intérêt de la propriété. 

Tels sont, par exemple, les frais polir le gm'de champêtre, l'entretien des 
chemins vicinaux, des ponts , routes , etc. 

Ici aussi les charges étant transférées à une nouvelle administration i les 
avantages doivent également lui être accordés sans que l'ancienne commune 
puisse exiger une indemnité pour la perle d'un revenu qu'elle ne touchait qu'à 
titre de réciprocité: 'eu échange de services à rendre. 
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On ne peul opposer ù ce ruisonuement les prescriptions ile l'arrêté royal du 
;; février 1H18 i qui statue : cc Que lorsque des portions de terrains enclavées 
1, dans une commune, et qui auraient été administrées pat· une autre, seraient. 
n réunies à 1a commune dans le territoire de laquelle elles sont situées , elles ne 
)) le seraient qu'à la condition que la commune qui ffUtJne cc terrain, en cè 
>> dera un autre en compensation à la commune qui perd le premier. >) 

Cet arrêté n'est applicable qu'au cas spécial cl très-rare qui y est prévu, et tend 
uniquement à facilite!' les rectifications ter ritor iales les plus urB'cntcs. Cette opi 
nion paraît d'autant plus rationnelle qu'aucune disposition de la loi du 30 mars 
183G n'accorde une indemnité aux communes pour perte d'une partie de lem· 
territoire 1 mais qu'au contraire le texte et l'esprit des articles U5 l et 1~52 ne 
permettent pas de les indemniser de cc chef. 

Quant au partage des b_iens, dettes, archives , etc., qui , d'après la commis 
sion du conseil provincial devrait précéder la nouvelle délimitatiou , je pense 
que cette opération anticipée serait contraire aux d ispos it.io ns de l'art. U-52 de 
la loi du 30 mars 1mm , aiusi conçu : (< Lorsqu'une commune ou fraction de 
n commune aura été déclarée réunie à une autre corumune, 011 procèdera, 
)) quant aux intérêts communs, d'après les dispositions de l'article précédent. l) 

Il n'était pas loisible de procéder, d'après ces dispositions, au partage des 
biens, de la dette , etc., avant que la Légistature eût prononcé sur la nouvelle 
délimitation qui 1 en réalité, aurait pour suite de détacher une partie de cha 
que commune et d'opérer un échange entre les deux fractions détachées, de telle 
sorte qu'il y aurait une double séparation de territoire et une double réunion. 

Cette réserve est nécessaire et a été introduite dans la loi dans l'intérêt de la 
justice, parce qu'avant la séparation consommée, le conseil communal qui repré 
senterait alors à lui seul légalement la partie à distraire , ayant un intérêt tout 
contraire 1 lui ferait sa part aussi mauvaise que possible. Le désir d'obtenir un 
agrandissement de territoire pourrait engager le conseil de la commune à la 
quelle celle fraction doit être réunie, à sacrifier· les intérêts de celle dernière 1 
pour atteindre plus facilement le but qu'il se JH'oposc; tandis qu'après la fixa 
tion des limites par la Législature 1 chaque fraction aura le même intérêt que 
la commune à laquelle elle est réunie , et trouvera dès lors dans le conseil com 
munal une défense assurée. 

Au surplus, le conseil provincial, en donnant son avis sur la nouvelle délimi 
tation des communes d'Eeckeren et de Cappellen, conformément à l'art. 83 de la 
loi du 30 avril UJ36, n'a pas imposé à la députation permanente l'obligation 
de se conformer aux conclusions de sa commission, mais il lui a simplement 
recommandé de les consulter à titre de renseignements. 

D'après ce qui précède, j'ai pensé qu'il y avait Iieu de soumettre à vos délibé 
rations un projet de loi ayant pour objet de rectifier la limite sépara live entre les 
communes d'Eekeren el de Cappellen. 

Le JJ1-inistre rie t'lntdrieur ~ 

NOTHOMB. 
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PROJET DE LOI. 

Noos AVONS A.l\l\B'l'É E1' AR.l\Ê'l'ONs: 

Notre Ministre de l'Iutérieur préseutera , en Notre noru , 
aux Chnmbres Législatives , le p1 ojot de loi dont la teneur 
sn it : 

;\ llTICLE UNIQUE. 

Les limites séparatives des communes d'Eeckeren et de 
Cappellen , province d'Anvers, sont rectifiées conformément 
an plan ci-un ncxé. 

Marnions et ordonnons, etc. 

Donné à 

LtOPOLD. 

PAR rn H..01: 

le ;1f,ini~·tre de r [rüerieur , 

NOTJIOTuŒ. 


